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Fiche Produit Détecteur de Fumée Floupi  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Produit composé de : 
 

- 1 détecteur de fumée 
- 1 pile saline 9 volts 

- 1 kit de fixation 
- 1 notice d'instruction 
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Fiche Produit du Détecteur de Fumée Floupi 
Détecteur Avertisseur Autonome de Fumée : GNS-366 

 

  
 

Caractéristiques Principales du GNS-366 : 
 

- Esthétique soignée : compact, discret et ergonomique 
- Haute sensibilité et fiabilité : répond à tous les feux 
standards 
- Détecteur photo-électrique de fumée pour la détection de 
feux lents et couvant 
- Puissant signal d'alarme : 85décibels à 3 mètres minimum 
- Témoin lumineux de fonctionnement 
- Installation facile avec son kit de fixation fourni 
- Bouton « TEST » pour vérifier le bon fonctionnement de 
l’alarme 
- Avertisseur sonore et visuel de fin de service de la pile, au 
moins 7 jours avant 
- Dispositif anti-verrouillage du détecteur de fumée sur son 
socle en l’absence de la pile 9 volt 
- Fourni avec kit de fixation, pile saline 9 volts et notice 
d’instruction 
- Durée de vie de la pile saline 9 volts fournie : environ 6 mois 
- Garantie 5 ans 
- Homologué VdS - EN 14 604 et CE 

 
 
 
 
 

 
Il faut le dire et le redire : LE FEU TUE ! Et plus particulièrement la fumée… En France, un incendie d’habitation se 
déclare, en moyenne, toutes les deux minutes. Ce qui représente plus de 250 000 départs de feu chaque année. 
Ainsi, chaque année, plus de 800 personnes décèdent à la suite d’un incendie domestique. Ce qui représente plus de 
deux décès par jour. Pour la plupart, ces décès surviennent la nuit. En effet, le feu et les fumées toxiques qu’il dégage 
surprennent les victimes dans leur sommeil et ne leurs laissent aucune chance !  
 
D’où l’intérêt d’installer un Détecteur Avertisseur Autonome de Fumée (DAAF), équipé d’un capteur photo-électrique. 
En effet, ce dispositif de protection permet, grâce au déclenchement d’un puissant signal sonore, de prévenir les 
occupants du logement en cas de départ de feu, et notamment la nuit durant leur sommeil. Cet appareil 
indispensable, constitue donc une solution simple, sûre et efficace pour prévenir tout type d’incendies domestiques. 
Mais attention, l’installation de ce dispositif de prévention incendie est un complément de sécurité indispensable, mais 
ne doit EN AUCUN CAS se substituer à d’autres mesures de protection et/ou de prévention, ni négliger les gestes et 
attitudes de prudence, ni remplacer une assurance.  
 
 

Alors n’hésitez plus, et ADOPTEZ VOTRE NOUVEL AMI : FLOUPI !  
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Description du Détecteur de Fumée : 
 
 
Le GNS-366 est un détecteur avertisseur autonome photo-électrique de fumée alimenté par une pile 9V (6F22, 
6LF22, 6LR61 ou ER9V). La durée de vie de la pile est d'une année environ, à plusieurs années avec une Pile 
Lithium ER9V. (La durée de vie de la pile saline 9 volts fournie avec le détecteur de fumée est d’environ 6 mois).  
Avec la technologie "photo-électrique", le GNS-366 est plus sensible en détection de feux retardant (lents), avec 
fumée épaisse, noire, peu de chaleur et qui peuvent couver pendant des heures avant de démarrer avec flammes. Il 
ne contient aucun matériau radioactif. Le détecteur de fumé GNS-366 est fourni avec un kit de fixation (2 vis + 2 
chevilles), une pile saline 9V et une notice d’instruction. 
 
IMPORTANT :  La notice d’instruction contient d’importantes inf ormations permettant l’installation, la mise en 
service, l’utilisation, l’entretien et la conservat ion de votre détecteur de fumée. Il est vivement re commandé 
de consulter et de lire attentivement cette notice avant toute tentative d’installation. Il est égalem ent 
recommandé de la conserver afin de s’y référencer e n cas de besoin. 
L’installation d’un détecteur de fumée au sein de v otre logement est un complément de sécurité 
INDISPENSABLE ! Néanmoins, ce dispositif de sécurit é ne peut se substituer, EN AUCUN CAS, à d’autres 
mesures de protection et/ou prévention, ni négliger  les gestes et les attitudes de prudence, ni rempla cer une 
assurance. 
 
 
 

Emplacement du Détecteur de Fumée : 
 
 
Le détecteur de fumée GNS-366 devrait équiper toutes les pièces de votre logement (excepté les salles d’eau, la 
cuisine, et les pièces humides). L’emplacement des détecteurs de fumée est primordial pour une efficacité maximale ! 
Les personnes présentes dans le logement doivent être en mesure d'entendre et de répondre aux alertes.  
 
Pour une protection minimale, il est conseillé d’installer un détecteur de fumée dans les couloirs qui relient les pièces 
de vie et les chambres à coucher. Si votre logement est composé de plusieurs étages, il est fortement recommandé 
d’installer un détecteur de fumée à chaque étage de votre habitation. 
Pour une protection optimale, il est conseillé d’installer un détecteur de fumée dans chaque pièce de vie, dans 
chaque chambre à coucher et dans toutes les pièces contenant un appareil électrique ou de chauffage utilisant un 
combustible. Si votre logement est composé de plusieurs étages, il est fortement recommandé d’installer un détecteur 
de fumée à chaque étage de votre habitation, et dans les escaliers.  
Nota : Dans un couloir long de plus de 10 mètres, pour une protection optimale, installer 2 détecteurs de fumée au 
minimum. 
 
Par ailleurs, pour un positionnement optimal, il est fortement conseillé d’installer le détecteur de fumée au plafond, au 
centre de la pièce.  
Nota : Si le plafond est pourvu de poutres, de luminaires ou de tous autres obstacles, il est fortement recommandé 
d’installer le détecteur de fumée à plus de 10 cm de tous obstacles. 
A défaut, pour un emplacement acceptable, il est conseillé d’installer le détecteur de fumée contre le mur à un 
emplacement compris entre 10 cm et 30 cm du plafond.  
Nota : Que l’installation soit au plafond ou contre le mur, il est fortement conseillé de positionner le détecteur de 
fumée à plus de 10 cm de tous obstacles. 
 
Nota : Concernant la fixation du détecteur de fumée GNS-366 ; il est conseillé, pour faire les trous destinés à la pose 
des chevilles, d’utiliser une mèche de 5 millimètres. 
 
Nota : Pour plus d’informations concernant l’emplacement d’un détecteur de fumée, reportez-vous à la notice 
d’instruction et connectez-vous au site internet : www.detecteur-de-fumee.org. 
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Technologie du Détecteur de Fumée :  
 
 
Un capteur photo-électrique utilise la lumière pour mesurer la densité de la fumée. La source de lumière est en 
fonction constante mais le faisceau est angulé loin du capteur. Quand la fumée entre dans la chambre, les particules 
de fumée diffusent une partie de la lumière dans le détecteur. Quand la densité de la lumière augmente, davantage 
de lumière est dispersée en direction du capteur. Lorsque la quantité de lumière dispersée dans le détecteur atteint 
un seuil prédéterminé, l'unité passe en mode alarme et un puissant signal d'alarme retentit pour alerter les occupants. 
 
 
 

Fonctionnement du Détecteur de Fumée : 
 
 
Une fois le détecteur de fumée installé, un voyant lumineux rouge (L.E.D) situé en dessous du bouton test, doit 
clignoter une fois par minute en mode normal. En cas de détection de fumée, l’appareil émettra un puissant signal 
d'alarme jusqu'à la disparition de la fumée.  
 
L’émission d’un « Bip » très court une fois par minute indique la fin de service de la pile, qui doit être remplacé 
immédiatement. Cette alerte de fin de service de la pile dure au moins 7 jours.  
 
De plus, si le voyant lumineux rouge (L.E.D) ne clignote pas toutes les minutes, il faut remplacer la pile. 
 
 
 

Garantie du Détecteur de Fumée : 
 
 
Le détecteur de fumée GNS-366 est garantit contre toute défectuosité, sous conditions normales d’installations, de 
conservations, de service, d’utilisation et d’entretien durant une période de 5 ans à partir de la date d’achat. 
 
La garantie ne s’appliquera pas lorsque l’appareil présentera des traces de modification, d’ouverture, d’altération, de 
mauvais usage, de mauvaise installation, de mauvaise utilisation, de mauvais entretien et/ou de mauvaise 
conservation. 
 
La responsabilité résultant de la vente de ce détecteur de fumée ne pourra en aucun cas excéder la valeur de 
remplacement de celui-ci. Le vendeur ne pourra être inquiété d’une quelconque manière, directe ou indirecte à 
propos des causes et/ou conséquences, pertes et/ou dommages résultants d’une défaillance du matériel. 
 
Le détecteur de fumée GNS-366 est un complément de sécurité indispensable, mais ne peut se substituer, EN 
AUCUN CAS, à d’autres mesures de protection et/ou de prévention, ni négliger les gestes et les attitudes de 
prudence, ni remplacer une assurance. 
 
Le vendeur ne pourra être impliqué, directement ou indirectement, pour blessures, dommages corporels ou de 
propriétés, ou tous autres incidents ou accidents conséquents ou subséquents dommages résultant d’un incendie, 
d’une mauvaise installation, d’une mauvaise utilisation, d’un mauvais entretien, d’une mauvaise conservation ou 
d’une explosion. 
 
Le seul et exclusif remède pour compléter la limitation de garantie ci-dessus est une police d’assurance adapté, qui 
doit être contractée séparément.  
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Fiche Produit du Détecteur de Fumée : 
 
 
Description :     Détecteur Avertisseur Autonome Photo-électrique de Fumée 
 
Modèle :     GNS-366 
 
Alimentation :     Pile Saline 9V (6F22 ou 6LF22)  

Pile Alcaline 9V (6LR61) 
Pile Lithium 9V (ER9V) 

 
Courant de fonctionnement :   10uA (en veille) et <20mA (en fonctionnement) 
 
Sensibilité à la fumée :    Conforme aux exigences VDS 
 
Température de fonctionnement :  0°C – 40°C 
 
Humidité ambiante :    10% - 90% 
 
Matériel plastique :    ABS 
 
Dimensions :     45mm (H) x 106mm (Diamètre) 
 
Couleur :     Blanc 
 
Intensité du signal d'alarme :   85 Décibels à 3 mètres minimum 
 
Composition du pack :   Détecteur de fumée GNS-366, kit de fixation, notice d’instruction et pile 9V 
 
Kit de fixation :    2 vis + 2 chevilles 
 
Emballage :    Boite en carton 
 
Garantie :    5 ans 
 
Homologation :    Vds (EN 14 604 : 10/05) ; (Vds2344 : 12/05) valable jusque 16/10/2011 
     CE – Certificat de conformité. 
 
 
 

Adoptez votre nouvel ami : FLOUPI !  
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Autres Informations 
 
 
Cette « Fiche Produit » complète les notices d’instructions mais ne les remplace EN AUCUN CAS. Les 
renseignements qu’elle contient sont basés sur l’état des connaissances de la SARL Groupe LAS, relatives au produit 
concerné. Ces renseignements sont donnés de bonne foi.  
L’attention des utilisateurs est en outre attirée sur les risques éventuellement encourus lorsque le produit est utilisé à 
d’autres usages que ceux pour lesquels il est conçu. 
Elle ne dispense en aucun cas l’utilisateur de connaître et d’appliquer l’ensemble des textes et législations en vigueur 
concernant le produit. Il prendra sous sa seule responsabilité les précautions liées à l’utilisation qu’il fait du produit. 
L’ensemble des informations mentionnées a simplement pour but d’aider l’utilisateur à remplir les obligations qui lui 
incombent lors de l’utilisation du produit. 
 
Toutes informations communiquées dans cette « Fiche Produit » sont uniquement à titre indicatif et informatif. Cette 
fiche produit ne remplace, EN AUCUN CAS, la notice d’instruction et d’utilisation du produit. La SARL GROUPE LAS, 
dénommé le vendeur, ne pourra être inquiété ou tenu responsable d’une quelconque manière, directe ou indirecte, à 
propos des causes, des conséquences, des erreurs, des omissions et/ou des informations erronées présentes dans 
cette « Fiche Produit ». Le vendeur se dégage, de plein droit, de sa responsabilité concernant les informations 
indiquées dans cette fiche produit. 
 
La responsabilité résultant de la vente de ce produit ne pourra en aucun cas excéder la valeur de remplacement de 
celui-ci. Le vendeur ne pourra être inquiété d’une quelconque manière, directe ou indirecte à propos des causes et/ou 
conséquences, pertes et/ou dommages résultants d’une défaillance du produit. 
Ce produit est un complément de sécurité mais ne peut, EN AUCUN CAS, se substituer à d’autres mesures de 
prévention et/ou de protection, ni négliger les gestes et les attitudes de prudence, ni remplacer une assurance. 
Le vendeur ne pourra  être impliqué, directement ou indirectement, pour blessures, dommages corporels ou de 
propriétés, ou tous autres incidents ou accidents conséquents ou subséquents dommages résultant d’un incendie, 
d’une mauvaise installation, d’une mauvaise utilisation, d’un mauvais entretien, d’une mauvaise conservation ou 
d’une explosion. 
 
La SARL Groupe LAS souhaite attirer l’attention des utilisateurs sur le fait qu’elle n’est pas à l’origine de la fabrication, 
de la conception, de la mise en service et de l’assemblage des produits qu’elle commercialise. Les coordonnées des 
fabricants et des importateurs des produits commercialisés par la SARL Groupe LAS sont disponible sur simple 
demande écrite à : Groupe LAS – 6, rue Valery Larbaud 75013 Paris. 
 
 
 
 
 
 
 
 


